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COMPTE - RENDU DE LA REUNION 12 SEPTEMBRE 2025 

 

LA FORÊT DE COUVET : la futaie jardinée Suisse à l’épreuve 
du changement climatique 

 
Le jeudi 12 septembre 2024, Sylvain Laplace (technicien CNPF BFC) a organisé une réunion d’information et 

d’échanges, en partenariat avec le service forestier Suisse de l’arrondissement du Val-de-Travers (Alix 
MERCIER et Claude MONTANDON) 

 
Lieu de rendez-vous : Parking du Clos-Pury- Commune de COUVET – Suisse 

 
Nombre de participants : 30 
 
Rendez-vous et accueil à 08h 45 puis départ en forêt 
 
Les intervenants :   

- M. LAPLACE Sylvain  Technicien Doubs Antenne Pontarlier   
- M. MERCIER Alix   Ingénieur forestier arrondissement du Val de Travers   
- M. MONTANDON Claude  Garde forestier de Couvet 

 
Eric Dotal introduit la demi-journée en rappelant ce qu’est le CNPF, et les missions qui lui sont confiées, et la 
thématique du jour. 
 

Introduction 
En préambule, Sylvain LAPLACE fait un rappel de l’organisation de la journée, présente les intervenants, et 
explique pourquoi venir visiter cette forêt à Couvet. Il présente l’origine de la futaie jardinée en France, sa mise 
en œuvre dans l’arrondissement Suisse depuis la fin du XIXème siècle. 
Claude MONTANDON fait un mot d’accueil au nom de la commune de Couvet, et Alix MERCIER au nom du 
service forestier. 
 

Visite de la forêt de l’envers 
Deux groupes ont été créés et se sont répartis le long d’un sentier dans la forêt de Couvet, pour permettre des 
échanges de qualité. 
 
Arrêt 1 : Les intervenants rappellent la situation de la forêt, les mélanges des essences et les rappels des principes 
fondamentaux de la gestion en futaie jardinée. La méthode du contrôle est expliquée. Les exemples de différents 
types de peuplements permettent de discuter de choix de gestion, de mélange d’essence, et des solutions trouvées 
pour limiter l’impact du changement climatique. 
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Arrêt 2 : Une visite du Sapin Président a permis d’aborder la question de la production de gros bois, les 
accroissements constatés en fonction de l’âge du peuplement. Les Gros-bois produisent chaque année toujours 
plus en volume que les bois plus petits. Ce specimen de Sapin pectiné mesure 58m de hauteur (dans les années 
90), 22m3, avec un diamètre de 1,5m, ce qui en fait le plus grand Sapin pectiné de Suisse. 
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Arrêt 3 : Une parcelle d’un hectare de forêt privée est ensuite visitée, celle-ci n’a pas connu de coupe depuis 62 
ans. On remarque un volume à l’hectare impressionnant de 1200 m3/ha avec une très large majorité de GB et TGB. 
L’absence de coupe conduit à une régularisation dans les GB, jusqu’à ce qu’un évènement climatique ou sanitaire 
vienne renverser le peuplement. La stabilité est ici collective et non individuelle. La volonté des forestiers est de 
garder cette parcelle en libre évolution, tant que le propriétaire en est d’accord. 
 
 
Repas à l’hôtel de l’Aigle à Couvet 
A 12h15 le repas a été pris au restaurant de l’Aigle à Couvet. Chaque participant règle son menu au restaurant. 
 

Exercice de marteloscope 
De retour dans la forêt de l’Envers, les participants ont pu s’essayer au martelage ficitf dans un marteloscope. 
Les arbres sont tous numérotés repérés sur un paln avec leur essence et diamètre. Avec une application d’un site 
internet, les participants répartis en 6 groupes indiquent les prélèvements qu’ils auraient fait en essaynt de 
respecter les consignes données au martelage. Les résultats sont envoyés par le service forestier, et les cas de 
discussion sont abordés ensuite. 
 

Conclusion 
Les participants nombreux ont été très investis dans cette journée. De nombreuses questions ont été posées, avec 
des échanges variés. L’exercice de marteloscope es très instructif et permet de confronter les pratiques et les 
idées. 
 
 
 
 

Sylvain LAPLACE 
Technicien forestier territorial 
CNPF Bourgogne Franche-Comté 
Antenne de Pontarlier (25) 


